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ARTICLE 13 BIS

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 

« Les tribunaux de commerce procèdent à la consignation des informations transmises, de la date de 
transmission ainsi que de l’identité du transmetteur et de l’identité du receveur au sein d’un 
référentiel centralisé. Ces données sont conservées pour une durée de cinq ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI vise à prévoir la consignation obligation des informations 
transmises par la greffe des tribunaux de commerce et la Caisse des dépôts et consignations.

La fraude au CPF constitue un enjeu politique important puisqu’elle nuit à la qualité de notre 
formation professionnelle. Or, pour faire face aux immenses enjeux induits par la bifurcation 
écologique, sociale et numérique, nous avons besoin d’une classe travailleuse hautement formée et 
qualifiée.

S’il est nécessaire d’améliorer au plus tôt la détection des fraudes, nous devons mettre en place 
certaines garanties propres à garantir le fonctionnement de notre État de droit.
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En ce sens, si nous ne nous opposons pas à cet amendement sénatorial qui vise à renforcer les 
échanges d’informations entre la greffe et la Caisse des dépôts, nous souhaitons y ajouter une 
obligation de consignation de ces données au sein d’un référentiel centralisé. Cela permettra de 
conserver une forme de traçabilité dans ces opérations et sera donc de nature à éviter, ou punir, les 
abus éventuels.

Ces données seront conservées pendant 5 ans par les administrations concernées, afin de mettre ce 
texte en conformité avec le RGPD.


